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Couverture     : Un grand merci à Pierre Benoiston, membre du groupe

« Les Doigts du Cru » et Azilis Caouissin membre du trio vocal « AVA » 
que vous retrouverez lors de la fête de la musique du 18 juin.
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 Agenda

Permanences – lieu : « Chez Yvonne » :

Permanence de l’assistante sociale
Les mardis 11 et 25 juin 
Uniquement sur rendez-vous – 02 96 50 10 30

Permanence de l’ALEC (Agence Locale de l’Énergie et du Climat)
Les mardis 11 juin et le 09 juillet
Uniquement sur rendez-vous – 02 96 32 96 66

Permanence de SOLIHA (Solidaire pour l’Habitat)
Les mardis 18 juin et 16 juillet
Uniquement sur rendez-vous – 02 96 32 96 66

Permanence des impôts
Tous les jeudis
Uniquement sur rendez-vous - Réservation en mairie - 02 96 73 41 05 ou sur le site 
internet https://www.impots.gouv.fr/accueil

Permanences à Lamballe Armor
Espace Lamballe Terre et Mer, 41 rue Saint Martin (Bât A) 22400 Lamballe Armor
Uniquement sur rendez-vous – 02 96 32 96 66

ALEC -Agence Locale de l’Énergie et du Climat :  
Mardi 11 juin et jeudi 27 juin de 9h00 à 12h00

SOLIHA - Solidaire pour l’Habitat :
mardi 25 juin de 9h00 à 12h00

CAUE- Conseils d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement 
Les Mardis 11 et 25 juin de 14h00 à 17h00

ADIL -Agence Départementale pour l’Information sur le Logement
Les jeudis 13 et 27 juin de 14h00 à17h00
À la Maison du Département 
17 rue du Jeu de Paume
22400 Lamballe-Armor
Uniquement sur rendez-vous – 02 96 32 96 66
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  Urbanisme

Déclaration préalable reçue     :  

M. William ROUZIC – 19 rue Veillet Dufrêche – Modification d’un portail en fer

         Ils nous ont quitté

ont 
Mme PHILY Françoise, Claudine, Louise veuve de M. RICHEUX Bernard, Henri 
décédée le 08 mai 2024, domiciliée 1 place du Chauchix.

REMERCIEMENTS 

Les familles GAUDOUX et SAGORY vous remercient de toutes les marques de 
sympathie et d’amitié que vous leur avez témoignées lors du décès de Francis.
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                                   Commémoration du 8 mai     :  
La cérémonie de commémoration du 8 mai 1945 face au

monument aux morts s’est déroulée  en présence de Madame
Le Maire de Moncontour, Anne-Gaud Millorit et de Monsieur

le Maire de Trédaniel, Christophe Robin.

      
      Journée Citoyenne du 25 mai     :  
Une matinée de nettoyage et de

désherbage de la cité a eu lieu sur la place
Penthièvre.

    Une nouvelle journée d’embellissement se
déroulera rue de la Victoire. 

  Un grand merci aux participants 
      (qui ne figurent pas tous sur la photo).

      Prochain chantier citoyen : Samedi 22 juin
au jardin de Jasmin rue Dolo. (Plus

d’informations en page « Environnement »)

Retour et départs     : 
Christelle est de nouveau à l’accueil du secrétariat, nous remercions Jacques qui en a
assuré l’intérim durant son absence. 
Ervan a quitté ses fonctions d’agent technique le mercredi 15 mai. 

Nous les remercions à nouveau pour le travail effectué au service de la commune et
leur souhaitons bonne chance dans leurs futurs projets.
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-----------------------------------------------------
Date de convocation et d’affichage     :   
Le 15 mai 2024
Date d’affichage du Compte rendu     :  
Le 28 mai 2024
-------------------------------------------

Nombre de conseillers     :  
En exercice : 15 – Présents : 13 – Votants : 13

Le vingt-sept  mai  deux mil  vingt-quatre,  les  membres  du Conseil  Municipal  se  réunissent  à  la
Mairie de Moncontour sous la présidence de Mme MILLORIT Anne-Gaud, Maire.

Sont présents : Anne-Gaud MILLORIT, Enguerrand ROUZIC, Maële LASKAR, Michel SAUVÉ, Sophie
LANGUILLE  FRAVAL,  Mickaël  TARDIVEL,  Julie  GAUDIN,  Karel  VAN  DAELE,  Fanny  PEROT,  Vassili
OLLIVRO, Nicolas PINCHON, Claire BIDET, Eliott RUFFET

Sont absents : Irène AUPETIT, Jérémie BARREAU

Secrétaire de séance : Karel VAN DAELE

La secrétaire générale de mairie assiste à la séance. Après avoir constaté que le quorum est atteint,
Mme la Maire ouvre la séance à vingt heures et sept minutes et rappelle l’ordre du jour :

 Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 8 avril 2024
 Informations communautaires
 Décisions prises par la maire par délégation
 Vie institutionnelle : Suppression du poste de 4ème adjoint
 Vie institutionnelle : Mise à jour du tableau du conseil municipal
 Vie  institutionnelle :  Définition  des  commissions  municipales  et  désignation  des

représentants au sein d’organismes extérieurs et commissions intercommunales
 Finances :  vote  des  tarifs  2024-2025  (cantine,  périscolaire,  Cap  Armor,  CAC)  =>  point

reporté
 Finances :  validation  du  plan  de  financement  pour  le  remplacement  des  gouttières  de

l’église => Point reporté 
 Subvention  aux  associations :  rectification  de  la  subvention  attribuée  à  l’APEL  de  La

Providence
 Ressources humaines : modification du tableau des effectifs
 Courrier de M. Jimmy MERRIEN : demande d’achat des murs du carrefour express
 Réponse aux courriers des commerçants
 Questions diverses : organisation des élections européennes.

Madame le Maire propose d’ajouter un point à l’ordre du jour : Convention Théâtre du costume
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Département des CÔTES D'ARMOR 
Canton de PLAINTEL 
Commune de MONCONTOUR 
                            (22510)

CONSEIL MUNICIPAL

PROCES-VERBAL 

Séance du Lundi 27 mai 2024



Intervention en début de séance de Mme LE BESCOT Marina pour présenter le budget et les 
animations 2024 du CAP ARMOR.

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU DERNIER CONSEIL MUNICIPAL
Madame la Maire rappelle les points abordés lors du conseil municipal du 8 avril 2024. 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité.

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES

 Plan local de l’habitat
 Conférence des maires
 FPIC

DECISIONS PRISES PAR LA MAIRE PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL
- Urbanisme

Type Nom
demandeur

Adresse terrain Nature des travaux Décision

DP
n°9

William
ROUZIC

19 rue Veillet
Dufreche

Restauration d’un portail
en fer

Refus

CUa3 Notaire 5 rue Veillet Dufrêche 
et rue Dolo, Le Jardin

CUa4 Notaire 32 rue de la Pompe

- Devis

1 Entreprise Lessard : pour 2 tonnes de point-à-temps à 2 035.20 € TTC. Le devis a
été demandé avec la mairie de Trédaniel pour réduire les coûts.

2 Protection civile : formation aux gestes de 1ers secours pour les agents de la
commune : 700 €/session

3 CDG22 :  Mission  d’archivage  880  €  avec  un  étalement  de  paiement  sur  2
exercices.

4 Ouest collectivités : acquisition de 2 tables pliantes pour le périscolaire (goûters
et activités) à 640 € HT les 2 tables.

5 Géomètre : Devis Quarta pour division cadastrale / échange Ganne 1122€ H.T +
garage de l'Eperon 887,50 € --> 2.412,50 €, 15% de réduction sur le 2ème devis
(-354.75€) pour intervention commune.
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D2024_27     : SUPPRESSION DU POSTE DE 4  ème   ADJOINT  

La démission de M. Mickaël TARDIVEL est effective depuis le 20 avril 2024 (date de réception du
courrier d’acceptation de sa démission par M. le Préfet). Il occupait jusqu’à cette date le poste de
1er adjoint. Il reste conseiller municipal. 
Selon l’ordre du tableau du conseil municipal, 

- Enguerrand ROUZIC devient premier adjoint en charge des finances, du patrimoine, de l’ur-
banisme, des travaux et du tourisme.

- Maële LASKAR devient deuxième adjointe en charge de la vie scolaire, la vie associative et
culturelle, le commerce et l’artisanat, les ressources humaines. 

- Michel SAUVE devient troisième adjoint en charge des services techniques et de la voirie.
Il convient donc de supprimer le poste de 4ème adjoint. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, de supprimer le poste de 4ème

adjoint.

D2024_28     : MISE A JOUR DU TABLEAU DU CONSEIL MUNICIPAL  

Suite aux changements évoqués dans la délibération D2024_27, il convient de modifier le tableau 
du conseil municipal comme suit : 

Fonction Civilité NOM ET PRÉNOM
Date de

naissance

Date de la plus
récente

élection à la
fonction

Suffrages
obtenus par le

candidat 
(en chiffres)

Maire Mme MILLORIT Anne-Gaud 06/12/1983 15/03/2020 153

Premier adjoint M ROUZIC Enguerrand 04/01/1994 15/03/2020 147

Deuxième adjointe Mme LASKAR Maële 21/04/1987 24/04/2024 59

Troisième adjoint M SAUVÉ Michel 03/08/1939 24/04/2024 86

Conseillère
municipale Mme FRAVAL LANGUILLE Sophie 01/08/1974 15/03/2020 162

Conseiller
municipal M TARDIVEL Mickaël 21/05/1975 15/03/2020 159

Conseillère
municipale Mme GAUDIN Julie 29/11/1990 15/03/2020 155

Conseiller
municipal M

VAN DAELE Karel 
(Nationalité néerlandaise) 11/10/1949 15/03/2020 156

Conseillère
municipale Mme AUPETIT Irène 26/12/1978 15/03/2020 150

Conseillère
municipale Mme PEROT Fanny 29/11/1989 15/03/2020 150

Conseiller
municipal M OLLIVRO Vassili 06/09/1975 15/03/2020 147

Conseiller
municipal M PINCHON Nicolas 31/10/1979 24/03/2024 63

Conseiller
municipal M BARREAU Jérémie 27/08/1980 24/03/2024 62
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Conseillère
municipale Mme BIDET Claire 29/11/1984 24/03/2024 62

Conseiller
municipal M RUFFET Eliott 10/02/2004 24/03/2024 62

Après en avoir délibéré, le conseil municipal valide, à l’unanimité, la mise à jour du tableau du 
conseil municipal.

D2024_29     : DEFINITION DES COMMISSIONS MUNICIPALES, INTERCOMMUNALES ET  
DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU SEIN D’ORGANISMES EXTERIEURS

Conformément à l’article L 2121-22 du CGCT, le conseil municipal peut former, au cours de chaque
séance,  des  commissions  chargées  d’étudier  les  questions  soumises  au  conseil  soit  par
l’administration,  soit  à l’initiative d’un de ses membres. La maire est la présidente de droit de
toutes les commissions. En cas d’absence ou d’empêchement, les commissions sont convoquées et
présidées par le vice-président élu par celles-ci lors de leur première réunion. 
Il est proposé de créer 9 commissions municipales chargées d’examiner les projets de délibérations
qui seront soumis au conseil.
Les commissions municipales comportent au maximum 8 membres et peuvent être ouvertes aux
habitants.

COMMISSIONS TITULAIRES SUPPLEANTS
Appel d’offres Présidente : Anne-Gaud 

MILLORIT
Membres : Jérémie BARREAU,
Enguerrand  ROUZIC,  Michel
SAUVE

Présidente : Maële LASKAR
Membres :  Julie  GAUDIN,
Sophie  LANGUILLE,  Karel  VAN
DAELE

Patrimoine & travaux  Enguerrand  ROUZIC, Sophie  LANGUILLE,  Jérémie  BARREAU,
Anne-Gaud MILLORIT, Maële LASKAR, Michel SAUVE

Vie culturelle et associative Maële LASKAR, Vassili OLLIVRO, Claire BIDET, Karel VAN DAELE, 
Julie GAUDIN, Anne-Gaud MILLORIT, Fanny PEROT, Eliott RUFFET

Finances Anne-Gaud  MILLORIT,  Enguerrand  ROUZIC,  Sophie  LANGUILLE,
Julie GAUDIN, Karel VAN DAELE, Michel SAUVE

Vie sociale Maële  LASKAR,  Claire  BIDET,  Julie  GAUDIN,  Jérémie BARREAU,
Anne-Gaud MILLORIT, Karel VAN DAELE, Eliott RUFFET

Ressources humaines Les membre du bureau, Julie GAUDIN
Vie scolaire Maële LASKAR, Mickaël TARDIVEL, Julie GAUDIN, Vassili OLLIVRO,

Michel  SAUVE,  Anne-Gaud  MILLORIT,  Fanny  PEROT,  Nicolas
PINCHON

Communication Claire  BIDET,  Julie  GAUDIN,  Mickaël  TARDIVEL,  Anne-Gaud
MILLORIT, Fanny PEROT

Eau et assainissement Michel SAUVE, Anne-Gaud MILLORIT, Sophie LANGUILLE
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DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU SEIN D’ORGANISMES EXTERIEURS

Délégation Titulaires Suppléants
Syndicat Intercommunal

de Gendarmerie
Mickaël TARDIVEL
 Nicolas PINCHON

Petite Cité de Caractère Enguerrand ROUZIC
Anne-Gaud MILLORIT

Vassili OLLIVRO
Karel VAN DAELE

Plus beaux villages de
France

Enguerrand ROUZIC
Michel SAUVE

Syndicat Départemental
d’Energie

Anne-Gaud MILLORIT Sophie LANGUILLE

Syndicat Mixte
d’Arguenon Penthièvre

Anne-Gaud MILLORIT Sophie LANGUILLE

Centre de Gestion des
Côtes d’Armor

Maële LASKAR

CNAS Julie GAUDIN
Mission Locale Jérémie BARREAU

Agence Locale de
l’Energie

Nicolas PINCHON

Correspondant Défense Enguerrand ROUZIC
Correspondant Sécurité

Routière Mickaël TARDIVEL Nicolas PINCHON 

Référent Electricité Michel SAUVE
SPL LTM TOURISME Enguerrand ROUZIC Maële LASKAR 

Référent comice agricole Michel SAUVE

DESIGNATION  DES  REPRESENTANTS  AUX   COMMISSIONS  INTERCOMMUNALES  DE  LAMBALLE  
TERRE ET MER

COMMISSIONS INTERCOMMUNALES CONSEILLERS MUNICIPAUX
Économie Innovation Recherche Maële LASKAR
Ressources humaines - Affaires générales Enguerrand ROUZIC
Finances Enguerrand ROUZIC
Enfance Jeunesse Fanny PEROT
Gestion des déchets Anne-Gaud MILLORIT

Michel SAUVE
Solidarités - Politique santé Maële LASKAR
Transitions écologiques et énergétiques Karel VAN DAELE
Aménagement numérique - Dématérialisation Mickaël TARDIVEL
Eau Assainissement Michel SAUVE

Anne-Gaud MILLORIT
Urbanisme Habitat Anne-Gaud MILLORIT

Enguerrand ROUZIC
Tourisme Karel VAN DAELE

Enguerrand ROUZIC
Enseignement artistique et culturel Maële LASKAR
Mobilités Sophie LANGUILLE
Communication Claire BIDET
Sport Mickaël TARDIVEL

Après en avoir délibéré, le conseil municipal valide, à l’unanimité, la désignation des élus aux 
différentes instances.

10



D2024_30     : VOTE DES TARIFS CAP ARMOR - SAISON 2024  

Marina  LE  BESCOT  intervient  en  début  de  séance  pour  présenter  les  animations  qui  seront
proposées. Le dispositif CAP ARMOR porté par la Commune et animé par Mme LE BESCOT Marina
proposera du 8 juillet au 9 août 2024 des activités pour les enfants, les adolescents et les familles à
un tarif très attractif. 

Les  dépenses  liées  aux  activités  de  CAP  ARMOR  font  l’objet  d’un  reversement  de  la  part  de
l’agglomération de Lamballe Terre et Mer dans le cadre des attributions de compensation pour un
montant de 10 100 €.

Il est proposé pour la saison 2024 de valider les tarifs suivants :

Conditions de remboursement des billets     :  
Les billets pourront être remboursés dans les cas suivants :
-  uniquement  sur  présentation  de  justificatif  pour  les  enfants  malades  ou  pour  des  raisons
familiales.
- en cas d’absence de l’animatrice 
- en cas d’annulation de l’activité 

Donc toutes absences non justifiées et ne correspondant pas aux raisons énumérées ci-dessus ainsi
que les  billets  non utilisés  ne seront  pas  remboursés  et  ne  pourront  pas  être  utilisés  l’année
suivante.

Activités  estivales :  De  nombreuses  activités  vont  être  proposées :  Acrobranches,  piscine,
fabrication de cosmétique, balade à poney…

Le conseil municipal valide, à l’unanimité, les tarifs de la saison 2024 du Cap Armor.

D2024_31     : VOTE DES TARIFS DE CANTINE   

Chaque année,  une augmentation de 2 % est appliquée. L’année dernière,  cette augmentation
n’avait pas été appliquée. Il est donc proposé de porter l’augmentation à 4% pour l’année 2024-
2025.

 Repas enfants : 3.56€ au lieu de 3,42 € 
 Repas adulte : 6.28€ au lieu de 6.04 € 

Pour informations, le tarif de cantine 2023 de Bréhand est de 4.38€ pour les enfants

A 11 voix pour, 1 contre et 1 abstention, le conseil municipal approuve les tarifs de la cantine
pour l’année 2024-2025.
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Animation TARIFS
Animations  réalisées  par  l’animatrice  et  les  accompagnatrices  de  CAP
ARMOR 

Gratuit

Sortie ½ journée 3 €
Sortie Journée 6 €
Sortie exceptionnelle 6 €



D2024_32     :   TARIFS ACCUEIL PERISCOLAIRE  

Chaque année,  une augmentation de 2 % est appliquée. L’année dernière,  cette augmentation
n’avait pas été appliquée. Il est donc proposé de porter l’augmentation à 4% pour l’année 2024-
2025.

QF < 592 Accueil Périscolaire Goûter
Accueil matin : 
7h30 - 8h30  Forfait 1.06 €
Accueil soir :
16h30 à 19h00*

Chaque ½ heure
0,43 € 0,53 €

QF >= 592 Accueil Périscolaire Goûter
Accueil matin  Forfait 1,59 €
Accueil Soir :
16h30-19h00* Chaque ½ heure 0,53 € 0,53 €
* L’accueil périscolaire du soir n’est pas facturé pour les enfants ayant une fratrie à Bréhand et qui
partent de la garderie avant 17h. Seul le goûter sera facturé. 

Pour information, les tarifs 2023 à BREHAND     :  
Accueil périscolaire Matin : 1.70€ (de 7h à 8h30)

Soir : 2.50€ avec goûter (de 16h30 à 19h)
Forfait matin et soir : 3.79€

A 11 voix pour, 1 contre et 1 abstention, le conseil municipal valide les tarifs de l’accueil périsco -
laire pour l’année 2024-2025.

D2024_33     : RECTIFICATION DU MONTANT DE LA SUBVENTION ALLOUEE A L’APEL  
DE LA PROVIDENCE

Comme il a été rappelé aux représentants d’association lors de la rencontre avec les élus qui a eu
lieu le 19 avril dernier, le montant des subventions a subi une baisse de 25%. 
L’APEL de la Providence a perçu 350 € en 2023. Elle percevra 262.50 € en 2024.

Le conseil municipal valide à l’unanimité le montant de la subvention à l’APEL de La Providence.

D2024_34     : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DE LA COMMUNE  

Suite au départ du responsable des services techniques, puis d’un agent il a été décidé de procéder
au recrutement d’un temps complet. D’autre part, l’ATSEM actuellement en poste a annoncé son
départ à la rentrée de septembre. Il convient donc de procéder au recrutement d’un agent (DHS à
30h00). 
Le tableau des effectifs est donc modifié comme suit : voir document annexe

 Création d’un poste de responsable du service technique : 35h00
 Création de poste d’ATSEM : 30h00
 Vacance de poste d’agent technique polyvalent au 31 mai 2024
 Suppression de poste : démission d’un agent périscolaire qui était en disponibilité

Le conseil municipal valide à l’unanimité la mise à jour du tableau des effectifs.
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D2024_35     :  DEMANDE D’ACQUISITION DES MURS DU CARREFOUR EXPRESS PAR  
L’ACTUEL GERANT 

Par un courrier en date du 16 avril  2024, M. Jimmy MERRIEN, gérant du Carrefour Express de
Moncontour, a fait part aux élus du conseil municipal de son souhait d’acquisition des murs de son
local appartenant à la commune.
M. Merrien avait déjà fait une proposition d’acquisition des murs de son local, il y a 2 ans.
L’équipe municipale remercie M. Merrien pour cette proposition, mais garde la même position à
savoir le refus de vendre. En effet, le loyer de ce local représente une source de revenus réguliers
pour la commune, nécessaire à son budget de fonctionnement. Par ailleurs, une vente d’une partie
du bâtiment suppose une gestion en copropriété qui semble compliquée.

Le conseil municipal refuse à l’unanimité la proposition d’achat.

D2024_36     : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU THEATRE DU COSTUME  

Mme Maële LASKAR sort de la salle et ne prend pas part au vote ayant prévu de participer aux
permanences du théâtre du costume. 

Le Théâtre du Costume a été créé en 2000 à l’initiative de Carolyne Morel, costumière, avec le soutien de la
commune de Moncontour, qui est propriétaire du local, des fresques et costumes créés. Les permanences
et visites du Théâtre du Costume étaient jusque-là assurées par Carolyne Morel. Il convient désormais de
trouver une organisation qui permette de poursuivre l’œuvre et de prendre le relais de Carolyne Morel,
dans l’accueil du public et la tenue des visites du musée. 

L’association ACEDAM ayant vocation à développer des animations culturelles sur le pays de Moncontour, la
commune a souhaité lui confier la gestion du Théâtre du Costume de manière expérimentale pour la saison
2024. Les parties se sont réunies avec la volonté commune de conclure une convention afin de pérenniser
l’activité du Théâtre du Costume à Moncontour. 

Madame la Maire lit la proposition de convention. Les élus demandent un bilan annuel de ce que coûte le
théâtre du costume à la commune. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Madame le Maire à signer la convention de mise à
disposition du théâtre du costume, à 10 voix pour et 2 abstentions.
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RÉPONSE AU COURR  IER DES COMMERCANTS  
 
Lors du dernier conseil municipal, un courrier des commerçants relatifs aux désagréments liés au
tournage  a  été  lu.  Mme  LASKAR,  2ème adjointe  en  charge  des  commerces  est  allée  voir  les
commerçants.  Elle  lit  le  courrier  de  réponse  des  élus  qui  sera  adressé  par  courrier  aux
commerçants.

QUESTIONS DIVERSES

 Tenue du bureau de vote lors de l’élection européenne du 9 juin prochain
 Vente de la maison des associations : le conseil municipal émet un avis favorable pour la

mise  en  vente  de  la  maison  des  associations.  Une  commission  composée  d’élus  et
d’habitants pourra être créée pour la sélection de l’acquéreur. Une délibération du conseil
municipal devra être prise au moment de la vente.

 Conférence sur le 80ème anniversaire de la libération et de la résistance bretonne : le conseil
municipal donne un avis favorable. Date et coût de la prestation à définir.

Fin du conseil municipal à : 22h20
Prochains conseils prévus le : 10 OU 17 juin et 1er juillet

Claire BIDET prévient qu’elle sera absente tout le mois de juillet.
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   ANNEXE : Lettre des commerçants

Signataires :  Parfumerie  Ambre  -  Carrefour  express  -  Restaurant  Les  Remparts  -
Restaurant Les Pat ‘à Da - Bar PMU Lebé Odion - Chambre d’hôtes La Garde Ducale -
Boucherie-Charcuterie Beuve - L’atelier du cheveu - Hostellerie de la Poterne - Atelier
Avril Créations - Restaurant La Mulette - Laetif Creation - Le cellier de Ludo - Crédit
Agricole  -  Restaurant  Le  chaudron  magique  -  Boulangerie  Gandin  -  Les  lunettes
d’Audrey - La poissonnerie Armor Pesked
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A l’ensemble des commerçants signataires du courrier du 16 mars 2023

Bonjour,

Nous avons bien reçu votre courrier nous faisant part de votre déception vis-à-vis de notre équipe
suite au tournage.
Nous entendons votre déception, nous entendons aussi votre besoin de plus de communication de la
part de la mairie.
Nous avons également compris que vous n’avez pas tous été impactés de la même manière par le
tournage. 

Tout  ce que nous faisons  n’est  pas toujours visible,  ni  su effectivement,  sachez qu’une de nos
premières questions lors de la rencontre avec l’équipe régie du tournage a été de savoir comment ils
comptaient  travailler  avec  les  commerces  locaux.  Ils  ont  su  nous  rassurer  sur  le  fait  qu’ils
cherchaient à vous faire travailler. Nombre d’entre vous peuvent sûrement en témoigner.

Concernant  la  transmission  des  arrêtés,  nous  vous  rappelons  que  c’est  aux  organisateurs  des
manifestations de faire le tour des commerçants et des habitants pour vous informer des impacts,
notamment en termes de stationnement et de circulation. L’équipe de Passion Films est venue à
votre rencontre. Quant à l’envoi des arrêtés par mail, il a été fait dans les meilleurs délais possibles
compte-tenu des informations reçues et de notre charge de travail au niveau du secrétariat. De plus,
c’est une initiative de notre équipe municipale d’envoyer les arrêtés aux commerçants, par mail. A
notre tour, nous en appelons à votre empathie envers une équipe municipale et des services qui ont
traversé une période difficile avec des effectifs restreints et qui ont fait de leur mieux pour répondre
aux différentes attentes. Ne doutez pas de notre bonne volonté quant à la communication envers vos
commerces. C’est bien une de nos préoccupations à chaque évènement.

Nous souhaitons travailler pour le rayonnement de Moncontour, et nous pensons qu’un tournage ou
toute autre manifestation sportive ou culturelle y contribue. Le dynamisme de Moncontour est à la
fois  commercial,  touristique  et  culturel.  Tout  en  étant  conscient  que  cela  peut  générer  des
désagréments  occasionnels,  nous  pensons  que  ce  type  d’évènement  contribue  à  la  vitalité  et  à
l’attractivité de notre commune de façon globale. 

Concernant le ramassage des ordures ménagères, nous n’avons eu aucune information de Lamballe
Terre et Mer, ni aucun remontée de la part de commerçants. Nous déplorons que personne ne nous
ait signalé ce problème.

Enfin, nous regrettons également que les difficultés que vous exprimez, fassent l’objet d’un courrier
formel  alors  que  notre  porte  vous  est  toujours  ouverte,  et  que  vous  pouvez  nous  contacter
directement pour toute question ou doléance. Certains d’entre vous le font très régulièrement.

Vous avez dû recevoir un courrier vous informant des différentes manifestations de la saison et
l’annonce d’une réunion à la rentrée de septembre/octobre. Nous devrions donc avoir des occasions
d’échanger en direct dans les semaines et mois à venir.

Respectueusement,

Le Conseil municipal
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La Vie de la Cité

1. École privée de la Providence

Commémoration du 8 mai 1945

Mercredi 8 mai, les enfants de l’école des classes du CP au CM2 ont lu un texte
« Gabriel Péri » de Paul Eluard lors de la cérémonie de commémoration du 8 mai au
monument aux morts de Moncontour.

Rencontre avec des auteurs

Le 6 mai dernier Anne Montel et Loïc Clément, la maman et le papa de Félix et
Oscar, élèves dans notre école, sont venus dans la classe des CE2-CM nous parler de
leur métier d’auteur, autrice et illustratrice.
Anne a également réalisé un dessin à l’aquarelle devant nous.
Ensuite  nous  avons  chacun  créé  une  petite  histoire  avec  Loïc  que  nous  avons
illustrée grâce aux conseils d’Anne.
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Journée olympique à la Ville Davy

Le 19 avril tous les élèves de l'école se sont retrouvés à la Ville Davy à Quessoy avec
les  écoles  du  secteur  afin  de  partager  une  rencontre  sportive.  Une  cérémonie
d’ouverture a entamé cette journée. La devise des JO, « Plus vite, plus haut, plus fort,
ensemble  »,  ainsi  que  les  mots-clés  de  respect,  d’amitié  et  d’excellence  ont  été
explicités. Après une célébration animée par le père Laurent Le Meilleur, les élèves
ont réalisé plusieurs jeux sportifs. Les enfants ont ensuite partagé un pique-nique
bien mérité.

2. École publique La fleur des prés

École ouverte

Samedi 1er juin, plusieurs parents et enfants sont venus à l’école pour s’occuper du
jardin et de la cour. Une belle journée dans la joie et la bonne humeur, tous se sont
beaucoup amusés. De nouvelles idées ont surgi et cette initiative va se poursuivre.
Chaque jardinier a pu repartir avec des plants de framboisiers à replanter chez soi.
Merci à toute l’équipe.
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Lundi 3 juin, les élèves de maternelle ont pu ainsi répartir des plants dans le jardin désherbé et 
nettoyé.

2 sorties à venir pour les maternelles     :   

- Vendredi 7 juin : Spectacle à Sévignac « Train train Blues » de la compagnie des 3
valoches.

- Jeudi 13 juin : Journée à la forest school.

Petites Cartes Postales Chorégraphiques
Dans le cadre du projet des Petites Cartes Postales Chorégraphiques,
les élèves de la classe de CM1-CM2 se préparent à monter sur la
scène  du  Quai  des  Rêves  à  Lamballe  le
jeudi 20 juin. Ils bénéficient de dix minutes
pour présenter leur chorégraphie intitulée
« Dansons  le  sport  »  à  leur  famille  et  à
leurs camarades des quatre autres classes
participant à ce projet. 

A venir pour les CE2 CM1 CM2
- Spectacle de restitution du projet « Orchestre à l’école » le 2 juillet. 

A  venir  pour  tous     :    Journée  du  RPI  le  1er juillet,  où  les  camarades  de  Bréhand
viendront  passer  la  journée à Moncontour :  au  programme jeux,  ateliers,  visites,
pique-nique …

Sans oublier la grande fête des écoles qui aura lieu le dimanche 23 juin à Bréhand     :  
repas, spectacles des enfants,  stands, grande tombola avec de nombreux lots à
gagner …
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3. Dégustation

SAMEDI 8 JUIN à partir de 18h, Eric et Marc vous donnent rendez-vous "Au Mille
Pattes " 8 rue de la pompe (sous chapiteau) pour une dégustation de légumineuses.
Découvrez cinq recettes cuisinées avec des épices, et le tout, mijoté
dans un bouillon maison ! Ces produits BIO sont déjà en dépôt à la cordonnerie de
Marc Rondel et vous pouvez aussi les trouver le mardi sur le marché de la cité.
Prix d'achat des pots : 4€85 l'unité / 8€50 les deux / 12€60 les trois.
Profitez de l’occasion pour découvrir ou redécouvrir les produits de la cordonnerie
pour lesquels Marc leur donne une seconde vie, travaille la matière en fonction des
fournisseurs  les  plus  proches  qui  utilisent  des  matières  recyclables  lorsque  c’est
possible et respectueux de l’environnement.

4. Agence Postale Communale

Fermeture exceptionnelle du bureau de poste et de la mairie le mercredi 3 juillet
pour cause de formation de tous les agents municipaux aux gestes de 1ers secours.
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 Les hirondelles et les martinets

Après avoir dédié un article aux hirondelles
de  la  nuit  (les  chauve  souris)  c’est
maintenant au tour des vrais hirondelles et
martinets d’être mis en lumière. 
A  propos  des  chauve-souris,  nous  sommes
heureux  de  vous  annoncer  une  exposition
sur ces animaux remarquables à Moncontour
cet été.

Les hirondelles et martinets se trouvent de
plus  en  plus  en  mauvaise  posture.  Étant
insectivores leur évolution est défavorisée à
la fois par l’intoxication due aux pesticides et
à  la  chute  de  la  population  d’insectes
malheureusement constatées aujourd’hui. A
ces  malaises,  se  rajoutent  le  piégeage  lors
des voyages de migration et la destruction de
leur habitat naturel . 
Vivarmor est venu à leur secours en créant
un  groupe  de  bénévoles  .  Leur  travail
consiste à suivre l’évolution de la population
de ces oiseaux, à étudier de plus près leurs
besoins et à les aider à faire face aux défis
actuels. 

La commune envisage la visite d’un animateur Vivarmor afin de créer un groupe
d’intéressés  à  Moncontour.   Ce  groupe  aurait  pour  tâche,  la  surveillance  de  la
population en  réalisant un inventaire tous les ans  dans la perspective de consolider
voire  augmenter  la  population  d’  hirondelles.   Les  espèces  concernées  sont  les
hirondelles  rustiques,  hirondelles  de  fenêtre  et  les  martinets.  Les  martinets
devraient  être  plus  à  l’aise  à  Moncontour,  les  anfractuosités  dans  les  murs  des
remparts formant  des lieux idéaux pour leur nidification.
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  Fleurissement des pieds de mur.

Après un essai  de  fleurissement  au pied de mur réalisé dans  la  rue des Douves
l’année dernière,  nous avons décidé d’élargir  ce type de fleurissement à d’autres
rues.  La commune s’est procurée des graines  de pied de mur et nous avons semé à
six endroits différents : en face du collège, rue Veillet Dufrêche, rue de l’Eperon, rue
de la Herse,  rue de l’Abbaye, rue des Forges. Nous espérons le même résultat que
nous avons obtenu  rue des Douves. Depuis le semis de cette rue nous avons aperçu
une floraison continue sans entretien nécessaire pour les agents. Il est vrai que la
qualité du sol varie selon la rue donc on est très curieux de voir le résultat. Nous
avons semé cette année plus tard (avril au lieu de février rue des Douves). Grâce à la
pluviométrie abondante et récente nous avons bon espoir de voir les graines germer.

Chantier citoyen Jardin de Jasmin

La commune vous informe d’un chantier citoyen, le 22 juin 2024 au jardin de Jasmin.
Au programme :
- nettoyage et broyage des branches
- fabrication d’une haie sèche.
Rendez-vous à 9h00 devant le jardin !
Contact : Karel Van Daele au 06.85.01.95.36.
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             ♯ 2  La Poterne, ou le charme de l'hostellerie au pied des remparts

Arrivée de Pléneuf Val André avec une formation en hôtellerie et restauration, c'est 
en découvrant l'annonce pour la reprise de la Poterne que Virginie Morel s'est 
lancée le défi d'en devenir la nouvelle gérante.
Et depuis, la Poterne vit une nouvelle jeunesse ! Une déco « plus conviviale, cosy, 
moderne », un nouveau chef, une nouvelle carte avec des produits maison issus des 
fournisseurs locaux et une multitude d'idées ! 
Pour en citer quelques unes :
-Des rendez-vous Braseros en terrasse (et avec un tel jardin face aux remparts l'idée 
ne peut être que séduisante ) et lorsque le froid pointera le bout de son nez, ça sera 
raclette !
-Des soirées un peu plus « lounge » dans une atmosphère détendue et musicale où 
apéritifs et planches se partageront entre collègues et amis
-Des privatisations pour les groupes, que ce soit pour des événements festifs ou 
solennels comme les « cafés enterrement »
La Poterne c'est aussi 5 chambres doubles et une chambre triple (petit déjeuner 
inclus) 
Bref, tous ces changements devraient bien vous donner l'envie d'y faire un tour et de
rencontrer Virginie et le chef Charles. Pensez à téléphoner pour réserver ! 
NOTA : Un poste de cuisinier à mi-temps est à pourvoir, n''hésitez pas à contacter 
l'établissement au 02.96.73.40.01

Bon appétit !
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Informations communautaires     :  
Bulletin d’Information Communal (BIC)

RAPPEL > LES CONSEQUENCES DES ERREURS DE TRI

Lorsque l’on met dans la poubelle jaune un objet qui n’a rien à y faire, que se passe-
t-il ?

 Soit l’objet est repéré par nos agents de collecte, auquel cas votre bac est refusé
et vous êtes contacté par les ambassadeurs du tri de Lamballe Terre & Mer qui
vous explique la nature de l’erreur de tri.

 Soit l’objet n’est pas repéré par nos agents de collecte, le bac est collecté et
acheminé jusqu’au centre de tri Generis à Ploufragan. Là, l’objet est repéré et
écarté  du  circuit  de  tri  /  recyclage.  Il  est  ensuite  chargé  dans  un  camion,
direction l’usine d’incinération de Planguenoual (Lamballe-Armor).

Les erreurs de tri génèrent donc un double acheminement et un double traitement,
occasionnant un surcoût pour l’agglomération et, par ricochet, sur le montant de la
redevance.
Respectons les consignes de tri : dans le bac jaune, les déchets doivent être en vrac, 
pas de sacs, pas de verre, pas d’essuie-tout, juste les papiers et les emballages en 
métal, plastique ou carton.
Pour plus de renseignements, contactez les ambassadeurs du tri de Lamballe Terre & 
Mer : preventiondechets@lamballe-terre-mer.bzh

L’ETE AUSSI ON FAIT DU TRI !

Le mois de juin rime avec soleil plage et vacances… sauf pour le tri !
Quand arrive le moment de vider les cartables, pensez réutilisation avant de jeter :
classeurs, trousses et crayons pourront vous resservir en septembre !
Pour  ce  qui  est  usagé,  la  poubelle  jaune  accepte  les  feuilles,  cahiers,  pochettes
cartonnées et tubes de colle vides. Les autres fournitures (classeurs, crayons, porte
vue, etc.) iront dans la poubelle marron. 
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AGENDA

Mar. 04/06 - Spectacle CHAM
Spectacle de fin d’année des élèves de Classes à Horaires Aménagés Musique (CHAM) du collège Jean 
RICHEPIN de Pléneuf-Val-André
De 20h30 à 22h / Salle du Guémadeuc, avenue du Général Leclerc, Pléneuf-Val-André / Gratuit 

Sam. 08/06 - Concert musiques actuelles – Conservatoire
Concert des groupes musiques actuelles du conservatoire (chanson, rock, jazz…)
De 20h à 23h / Château de la Hunaudaye, Plédéliac / Gratuit

Mer. 12/06 - Anim’&vous - La Boussole : Danse en duoMarie Beaufrère, professeure de danse au 
Conservatoire de Lamballe Terre & Mer, vous propose de venir bouger ensemble, jouer, partager un 
moment privilégié. Par des jeux dansés, chaque duo sera invité à mettre ses sens en éveil, écouter son corps
et celui de l’autre, découvrir la danse comme un moyen pour communiquer autrement.
Atelier en duo parent-enfant (à partir de 4 ans) / 3 groupes : de 9h à 9h45 (4-6 ans), de 10h à 10h45 (6-8 
ans), de 11h à 11h45 (8-11 ans) / Gymnase Jouan, 21 rue Jouan,
Lamballe-Armor / Gratuit / Sur inscription : 06 20 86 00 74

Lun. 17/06 - Anim’&vous - La Boussole : Atelier Meal Prep Familles Local et bas carbone
Dans le cadre du PAT (Projet Alimentation Territorial)
Vous souhaitez cuisiner davantage au quotidien mais vous manquez de temps ? Participez à un atelier Meal 
Prep et préparez en 2h30 vos repas pour votre famille pour le reste de la semaine !
Au menu : 4 repas pour 4 personnes faisant la part belle aux produits locaux et de saison.
Parents (sans les enfants !) / De 18h à 20h30, suivi d’un repas sur le pouce / La CLIC, Route de Jospinet, 
Lamballe-Armor / 50€/participant, à régler sur place / Places limitées - Sur inscription : 06 70 49 11 56

Mer. 26/06 - Portes ouvertes du conservatoire
Prestations des élèves musiciens et danseurs, essais d’instruments, démonstrations etc.
De 11h à 20h / Salle de Quai des Rêves, 1 rue des Olympiades, Lamballe-Armor / Gratuit

Jeu. 25/07 - Musée et Landes de La Poterie
Visites du musée et des landes de La Poterie
Ouverture du musée : de 14h à 17h30
Départ de la balade commentée : à 14h30 (durée : 2h)2 
Impasse du Clos Bertault, La Poterie - Lamballe-Armor / Gratuit / En partenariat avec l’association La 
Poterie, Nature et Patrimoine

Jeu. 01/08 - Musée et Landes de La Poterie
Visites du musée et des landes de La Poterie
Ouverture du musée : de 14h à 17h30
Départ de la balade commentée : à 14h30 (durée : 2h)
2 Impasse du Clos Bertault, La Poterie - Lamballe-Armor / Gratuit / En partenariat avec l’association La 
Poterie, Nature et Patrimoine
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 Librairie « L’Abri des Temps »

Samedi 8 juin :  L’écrivaine Cubaine Karla Suàrez sera à l'Abri pour une rencontre au 
tour de son œuvre à 18h30

Jeudi 13 juin : « Un livre sous le bras » à 18h15

 Le Contretemps

Samedi 8 juin, Pollyanna à 20h30 (Folk rock)

Mardi 18 juin, Fête de la musique : Récital apéritif avec les musiciens du cru à 19h30
                                                               Les doigts du Cru à 20h30 (Chansons française)

 Le PMU

Dimanche 9 juin, 12h30 : Ellie Davis (Violon, chant) à 12h30.
Paëlla + dessert, 15€.

Vendredi 21 juin, P.R.O.G à 19h00 (Pop Music)

                                                            
 Place de l’église

Mardi 18 juin, Groupe AVA à 17h30 puis l’orchestre du collège à 19h00

Et  le  samedi  29  juin,  c’est  le  grand  bal  sur  la  place  Penthièvre !(voir  affiche  en
dernière page)
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